
COMMUNE DE LIESSE NOTRE-DAME 

- 02350 - 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

************ 

SEANCE DU 30 MARS 2021 

Conseillers en exercice : 15 

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 14 

Exprimés : 14 

Date d’affichage : 24/03/2021 

 L’an deux mille vingt et un, le 30 mars à dix-neuf heures, les 

membres du Conseil Municipal de la commune de Liesse Notre-Dame, 

dûment convoqués le 24 mars 2021 se sont réunis Salle Polyvalente 

sous la présidence de Monsieur Philippe CALMUS, Maire. 

 

Présents : M. Philippe CALMUS, M. Pascal BECQUET, Mme Janine HOPIN, 

M. Patrick DUPONT, M. romain LALOUETTE, Mme Céline BERNARD, M. Jean 

ROZET, M. Alain LEMAIRE, Mme Dorothée DORIER, M. Lionel MESSIEUX, 

Mme Valérie MOREL. 

 

Absents excusés : Mme Sabrina RAPIN qui a donné procuration à M. 

Pascal BECQUET, Mme Nathalie FERRET qui a donné procuration à Mme 

Janine HOPIN, M. Cyrille LECACHEUR qui a donné procuration à M. Lionel 

MESSIEUX, Mme Pascale BOURGUET. 

 

Secrétaire de séance : M. Pascal BECQUET 

 

 

 

OBJET : Approbation du procès-verbal du 05/02/2021 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Approuve le procès-verbal du 05/02/2021 

 

 

OBJET : Transfert de compétence « organisation de la mobilité » à la 

communauté de communes 

 

M. le Maire expose à l’assemblée l’objet du transert de compétence et 

explique notamment que la prise de compétence “mobilité” au sein de la 

Communauté de Communes ne concerne pas les  services de transports 

réguliers (réseau SNCF, transport scolaire et lignes de car). Cette prise 

de compétence s’exercera “à la carte”, en choisissant d’organiser les 

services de transport apportant la réponse la plus adaptée aux besoins 

de mobilité du territoire d’assurer les services de mobilité suivants: 

- les services relatifs aux mobilités actives ou contribuer au 

développement de celles-ci  



- les services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres 

à moteur ou contribuer au développement de ces usages. 

- les services de mobilité solidaire, de contribuer au développement 

de tels services ou verser des aides individuelles à la mobilité, afin 

d’améliorer l’accès à la mobilité des personnes se trouvant en 

situation de vulnérabilité économique ou sociale et des personnes 

en situation de handicap ou dont la mobilité est réduite. 

- les services de conseil et d’accompagnement auprès des différents 

acteurs et usagers. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

APPROUVE   le transfert de la compétence « organisation de la mobilité » 

à la communauté de communes de la Champagne Picarde 

DECIDE de ne pas demander, à se substituer à la région dans l'exécution 

des services réguliers de transport public, des services à la demande de 

transport public et des services de transport scolaire que la région 

assure actuellement dans le ressort de son périmètre ; la communauté 

de communes conserve cependant la capacité de se faire transférer ces 

services à l’avenir conformément aux dispositions de l’article L. 3111-5 

du Code des transports  

 

OBJET : Convention avec l’ETAT « Petites Villes de Demain » 

M. le Maire explique que Le programme Petites Villes de Demain vise à 

donner aux élus des communes et leurs intercommunalités de moins de 20 

000 habitants qui rayonnent et exercent pour tout le territoire qui les 

entoure, des fonctions essentielles de centralité, les moyens de 

concrétiser leurs projets de revitalisation pour redevenir des villes 

dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de l’environnement.  

Le programme est déployé sur 6 ans : 2020-2026. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

AFFIRME  son engagement dans le programme Petites Villes de Demain, 

en partenariat entre les ville(s) de SISSONNE, SAINT ERME et 

VILLENEUVE SUR AISNE et la communauté de communes de de la 

Champagne Picarde 

AUTORISE le maire à engager  toutes les démarches y afférentes ; 

AUTORISE le  maire à signer la convention d’adhésion au programme. 

 

OBJET : Convention avec la Poste : adressage 

M. le Maire explique qu’il existe des problèmes de dénomination de rues 

et de numérotation de voies. La Poste propose de réaliser un diagnostic 

pour améliorer la qualité des adresses. Celui-ci permettrait un meilleur 

accès aux informations et aux services (courrier, livraisons…), un accès 

facilité et plus rapide des services d’urgence, une meilleure fiabilité des 

données GPS … Les données seront inscrites dans le fichier officiel des 

adresses (les codes HEXACLE du fichier Médiaposte). 



Le coût de la prestation est de 1 080 € TTC. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

AUTORISE le Maire à réaliser l’audit proposé par la Poste pour un 

montant de 1 080 €. 

 

OBJET : Règlement intérieur pour le personnel communal 

Mme HOPIN, adjointe au maire, explique que le règlement intérieur qui 

datait de l’année 2016 a été mis à jour et transmis au Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale pour avis. Le Comité Technique a 

rendu un avis favorable en date du 9 mars 2021 avec quelques 

observations qui ont été prises en compte. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE le règlement intérieur. 

 

OBJET : Dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la 

fonction publique, confié au Centre de Gestion de la fonction publique 

territoriale de l'Aisne 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide 

- d'adhérer au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la 

fonction publique proposé par le Centre de Gestion, 

- d'informer les agents de ce dispositif.  

 

 

OBJET : Information concernant les lignes directrices de gestion 

Mme HOPIN informe l’assemblée  qu’un avis favorable a été rendu en date 

du 9 mars 2021 par le Comité Technique du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de l’Aisne sur les critères retenus dans 

le cadre de la mise en place des lignes directrices de gestion. 

 

En fin de séance M. le Maire et Mme Hopin font le point sur la vaccination 

mise en place à la Maison de Santé de Saint Erme pour les plus de 75 ans 

domiciliés sur la commune. 

 

La séance est levée à 19 H 45 

 

Le Maire        Le secrétaire 

Philippe CALMUS      Pascal BECQUET 

 



 

 

 

 

 


